
Les dirigeants peuvent-ils bénéficier du plan de pension
complémentaire d’entreprise ?

Réponse courte

Les dirigeants peuvent bénéficier du plan de pension complémentaire d’entreprise uniquement s’ils ont la qualité de

salarié au sens du Code du travail luxembourgeois, c’est-à-dire s’ils disposent d’un contrat de travail effectif

caractérisé par un lien de subordination. Les dirigeants mandataires sociaux (administrateurs, gérants, membres du

conseil d’administration ou de surveillance) qui n’exercent pas de fonctions salariées ne sont pas éligibles, sauf en

cas de cumul réel et distinct d’un mandat social et d’un contrat de travail.

Le cumul doit être justifié par des fonctions techniques distinctes du mandat social, une rémunération spécifique et un

lien de subordination avéré, avec des preuves concrètes (description de poste, organigramme, bulletins de salaire

distincts). L’affiliation des dirigeants doit respecter les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination, et

être prévue explicitement dans le règlement du plan.

Définition

Le plan de pension complémentaire d’entreprise est un dispositif collectif mis en place par l’employeur au profit de

ses salariés, permettant de constituer un revenu de remplacement à la retraite, en complément de la pension

légale. Ce régime est facultatif et encadré par la loi du 8 juin 1999 relative aux régimes complémentaires de

pension, telle que modifiée. Il peut prendre la forme d’un engagement interne ou d’un contrat d’assurance groupe,

et est soumis à la surveillance de la Commission de Surveillance du Secteur Financier (CSSF) pour les aspects

prudentiels.

Le plan de pension complémentaire vise à renforcer la protection sociale des salariés, sans se substituer au

régime légal de pension. Il s’inscrit dans le cadre des avantages sociaux collectifs, sous réserve du respect des

principes d’égalité de traitement et de non-discrimination prévus par le Code du travail luxembourgeois.

Conditions d’exercice

L’accès au plan de pension complémentaire est réservé aux personnes ayant la qualité de salarié au sens du Code

du travail luxembourgeois. La loi distingue entre les dirigeants selon leur statut juridique. Les dirigeants titulaires d’un

contrat de travail effectif, caractérisé par un lien de subordination, peuvent être affiliés au régime complémentaire au

même titre que les autres salariés.

En revanche, les dirigeants mandataires sociaux (administrateurs, gérants, membres du conseil d’administration ou

de surveillance) qui n’exercent pas de fonctions salariées ne peuvent pas bénéficier du plan, sauf s’ils cumulent leur

mandat social avec un contrat de travail réel et distinct. Ce cumul doit être effectif, avec des fonctions techniques
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distinctes du mandat social, une rémunération spécifique et un lien de subordination avéré.

L’affiliation des dirigeants doit reposer sur des critères objectifs, non discriminatoires et prévus dans le règlement du

plan, conformément à l’article L.251-1 du Code du travail et à la loi du 8 juin 1999.

Modalités pratiques

L’employeur doit définir dans le règlement du plan de pension complémentaire les catégories de personnel éligibles,

en précisant explicitement si les dirigeants salariés sont inclus. Le cumul d’un mandat social et d’un contrat de travail

doit être justifié par des éléments concrets : description de poste, organigramme, bulletins de salaire distincts, et

traçabilité des fonctions exercées.

L’affiliation des dirigeants salariés doit respecter les principes d’égalité de traitement et de non-discrimination,

conformément aux articles L.241-1 et L.251-1 du Code du travail. Les contributions de l’employeur et du salarié, les

modalités d’acquisition des droits, ainsi que les conditions de sortie (retraite, décès, invalidité) doivent être clairement

définies dans le règlement du plan.

Les avantages accordés aux dirigeants ne doivent pas excéder ceux des autres salariés de même catégorie, sous

peine de requalification fiscale ou sociale. Toute modification du périmètre des bénéficiaires doit être documentée et,

le cas échéant, notifiée à la CSSF et aux partenaires sociaux concernés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de procéder à une analyse précise du statut de chaque dirigeant avant toute affiliation au plan de

pension complémentaire. En cas de cumul de mandat social et de contrat de travail, la réalité du lien de

subordination doit être documentée et traçable, notamment par des descriptions de poste, des organigrammes et des

bulletins de salaire distincts.

Le règlement du plan doit être rédigé de manière à éviter toute discrimination, directe ou indirecte, entre catégories

de personnel. Il convient de consulter les représentants du personnel lors de la mise en place ou de la modification

du plan, conformément à l’article L.414-3 du Code du travail. Une attention particulière doit être portée à la conformité

fiscale des avantages octroyés aux dirigeants, afin d’éviter toute remise en cause par l’Administration des

contributions directes.

Il est également conseillé de tenir à jour une documentation complète sur les critères d’affiliation, les décisions

d’admission et les justificatifs relatifs au statut des dirigeants, afin d’assurer la traçabilité et la conformité en cas de

contrôle.
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Cadre juridique

Loi du 8 juin 1999 relative aux régimes complémentaires de pension, telle que modifiée

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 (définition du contrat de travail)

Article L.241-1 (égalité de traitement)

Article L.251-1 (non-discrimination)

Article L.414-3 (consultation des représentants du personnel)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur le cumul mandat social/contrat de travail

Circulaires de l’Administration des contributions directes relatives au traitement fiscal des contributions

patronales

Règlement CSSF n° 16-07 sur les régimes complémentaires de pension

Vérifiez systématiquement la réalité du contrat de travail pour tout dirigeant souhaitant bénéficier du plan de pension complémentaire.

Toute affiliation irrégulière peut entraîner des conséquences fiscales et sociales importantes pour l’entreprise et le bénéficiaire, ainsi

qu’un risque de requalification par les autorités compétentes.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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